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Chronique générale.^

iuu ..v--courl conseil de cabinet que pré-
jilM. Duclerc et auquel assistaient seule-
ni HM. Hérisson, Duvaux et Pierre Le-
laod, a ilé tenu hier matin à l'hôtel du
Jniilère des affaires étrangères. Le minis-
Lel'lDlérieur, parti de grand matin pour

, n'assistait pas à cette réunion.
^„ ..libération a portó sur les affaires
îOtW[Egypte et Syrie). — M, Duclerc a
lîiUoDnaissance des dépêches de nos di-
îtuiiitossadeurs ou agents relatives à ces
/M/elles ne prosentent aucune impor-

le conseil a ensuite expédié quelques af-
j|ire8courantes et s'est séparé sans prendre
iicone décision ou résolution.

ifiiiii

Tous les dossiers des sous-préfets et se-
lélaires généraux sont en ce moment rema-
iés complètement par le ministre de l'inté-
ear. Le mouvement qui est en préparation
raie plus important qui ait eu lieu depuis
lans; un grand nombre de sous-préfets
nt pourvus d'autres fonctions et vont
remplacés par des fonctionnaires choi-

iJdans l'administration centrale.

il Ii

* -

* *
ivant-hier, M. Develle, sous-secrétaire
Etal à l'intérieur, a présidé la commission
inslituée pour répartir le million accordé
«les Chambres, avant les vacances, aux
p̂arlements victimes d'inondations et d'o-

'{68 exceptionnels.
La réparfition comprend près de cin-

départements,
"anschaque département, les préfets vont
"Jililuer des commissions pour répartir
•""les victimes les sommes allouées.

Sous le titre: « Bravo, les nihilistes! » la
B a t a i l l e signale la dépêche privée de Saint-
Pétersbourg que nous avons donnée hier, et
dans laquelle il est dit « que le couronne-ment

du Czar ce pourrait avoir lieu actuelle-ment
sans mettre en danger la vie du souve-r

a i n , »

La iPatatWe ajoute :
« C'est égal 1 quel fichu métier que celui

d'empereur...
» Et dire qu'il viendra une heure où ce-lui
de capitaliste ne vaudra guère mieux I »

Le Temps, le J o u r n a l des Débats, le Siècle,
[QXIX" Siècle, la République française, l a P a i x
et autres journaux capitalistes républicains,
feront bien de méditer ce mot de la fin dont
bourgeois et propriétaires peuvent aussi sa-vourer

les promesses.
•

Un groupe d'ofBciers d'état-major alle-mands,
composé de 20 ofBciers, 24 hommes

et 40 chevaux, entreprend ce mois, comme
les années précédentes, un voyage d'excur-sion

en Alsace-Lorraine. Ce voyage, qui
aura une durée de trois semaines, prendra
naissance à Château-Salins et se terminera
vers Sarreguemines.

• *
La chambre criminelle de la cour de

castation a statué, dans son audience d'hier
jeudi,sur les pourvois des époux Fenayrou,
les assassins du pharmacien Âubert. Nos
lecteurs se rappellent que, par arrêt de la
cour d'assises de Seine-et-Oise , le mari,
Marin Fenayrou, a été condamné à mort,
la femme Fenayrou aux travaux forcés à
perpétuité, et Lucien Fenayrou, complice,
à sept ans de réclusion.

Jamais on n'avait vu tant de curieux à la
chambre criminelle.

Les défenseurs des condamnés assistaient
à l'audience. Les pourvois étaient soutenus
par M' Massénat-Desroches. Le principal
moyen du pourvoi était tiré de la violationi

de l'article 317 du Code d'instruction crimi-nelle,
dont la disposition finale est ainsi

conçue: « Les témoins déposeront oralement.»
Or, la déposition d'un des témoins, M.
Grousteau, a élé seulement l u e par le pré-sident

des assises.
La cour, conformément aux conclusions

du procureur général, a cassé et annulé
l'arrêt de Versailles et renvoie les accusés
devant une autre cour d'assises qui sera
indiquée ultérieurement.

AFFAIRES D'EGYPTE.

I t m d i l i a . — Les Airobes ont jeté des che-vaux
morts et des immondices dans le ca-nal

; on craint que l'eau ne devienne im-buvable.

P o r t - S a U . — La quarantaine est levée
pour les bâtiments venant de Bombay et
d'Aden et elle est maintenue pour ceux qui
viennent de Java et des Philippines.

Kassassin. — Avant-hier matin, une tren-taine
de cavaliers égyptiens ont surpris les

avant-postes anglais de Kassassin. Après
une assez vive fusillade, les Egyptiens se
sont retirés. Le capitaine Holland, qui com-mandait

le poste anglais, a été blessé à
l'épaule.

Le canal d'eau douce a été coupé en avant
des lignes anglaises et comblé avec de la
terre rapportée. Cela constitue un retran-chement

formidable. Une bande de Bé-douins
a attaqué un train qui transportait

300 mulets près de Ramsès. L'escorte a pu
repousser son attaque. L'eau du canal est |
devenue tout à fait" mauvaise. Les chevaux |
sont malades. j

Les chiffres donnés par le D a i l y Afetos î
comme effectif des forces égyptiennes, sont]
l'objet de tous les commentaires. Le totale
s'élèverait à 4,600 réguliers et 50,000 Bó-|
douins avec 140 pièces de canon. í

Alexandrie, 7 septembre.
L'assassin de iMM. Dobson et Riehardsoni

a été exécuté ce tnatin par la police indigène,
en présence d'un détachement de troupes'
anglaises.

La canonnière F a l c o n , arrivée ce matin,
est repartie l'après-midi pour Ismaïlia,
ayant à bord sir Charles Wilson, qui va
régler avec le général Wolseley les détails re-latifs

à l'arrivée des troupes turques.
La commission internationale chargée de

fixer les indemnités pour les pertes causées
par l'incendie et le pillage sera probable-ment

composée des délégués des puissances
qui ont été représentées dans la commission
de liquidation.

É T R A N G E R

La Palî M a i l Gazette annonce que le théâ-tre
d'Islington a été détruit en grande par-tie
par un incendie avant-hier tnatia. La

représentation était terminée à tainuit, et
vers une heure un constable a vu sortir les
flammes par la toiture. En très-peu de
temps, huit pompes à vapeur travaillaient à
combattre l'incendia qui a pu être éteint
vers quatre heures. Le toit et l'ameublement
intérieur de la salle et de la scène sont dé-truits

; mais les galeries, le foyer, les loges
des acteurs et la buvette sont intacts.

Les derniers avis de Manille portent que
253 indigènes et 4 Européens sont morts du
choléra le 4 septembre. Dans 18 villages de
la province, il y a eu 368 morts. Parmi les
victimes, se trouve le consul de l'Améri-que

du Nord.
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Les territoriaux de la cavalerie des classes
1868, 1869,1870 et 1871 sont convoqués

ï'euilieton de l'Écho Sanmupols.

CLÉRICALE!..
* M»» C l i A IBB ae CBAIWDEIVEUX.

CHAPITREXXU
, (Suite.)
j.J ôiOomBut, d'une maisoimetto qui trempe ses
a a » s * ? ' l'eau, sortit un pêcbeur portant une
ODÏ,*"^'^'- ^' sifflotait, l'air épanoui, et parut
^j^^'^t plus surpris d'apercevoir, de si bonne
WeQn'''"^'"°'' temme seule avec une enfant,
j''''""iles deux à larmes cbaudes.
^^^•etta élaii-ii sensible ; à coup sûr, i l était

\ lijj spectacle lui parut mériter une ques-
ilj|"''®">*"vention, d'autant mieux que, pêcheur
^en)"''*' son état, i l promenait quotidienne-
lom J étrangère et connaissait à peu près
Of i^^'^oûnel du liiioral.
"'i'ionu *i8»ge qui se releva à son appel lui
S'il, , inconnu.

^Mt, "^'*'°*"foger, il n'en eut pas le temps,
itdtjjg ^«ûeviève se redressa et d'une voix

^'îird^*^'"" montez avec nous...
<^«ection du canot... Menez-moi vite...

bien vite... je suis pressée.., si vous saviez...
pressée!... pressée !...

Le pêcheur eut le pressentiment d'avoir affaire à
une femme qu'un malheur, un crime, une aven-ture

extraordinaire, jetait hors des habitudes de
tes pareilles.
Jamais promeneuse plus belle, mais aussi plus

étrange, n'avait réclamé son secours.
Si c'était une aventurière, pourtant? Si pressée

que cela ?... Qu'avait-elle donc perdu ou volé ?
— Où voulez-vous aller, madame? domanda-t-il

d'un ton méfiant.
— Au bateau.
— Lequel?
— Celui qui, du fond du lac, va vers Genève.
— Ah ! bien, c'est le Bolivar. H ne tardera pas.

Attendez-le,
— Non, non, je veux aller à sa rencontre.
— C'est une drôle d'idée, tout de même !
— Oui; je payerai ce que vous voudrez.
~ Je le pense bien, mais pourtant... c'est pas

l'habitude d'aller ë travers le lac : les pontons sonl|
faits pour s'en servir. J

— Venez; voilà de l'or... Qu'est-ce que cela
peut vous faire de me conduire ?
Geneviève touilla vivement dans sa robe ; l'oi

brilla dans ses doigts tremblants d'impatience.
Le pêcheur n'hésita plus. Après tout, il n'étai

point chargé de la pelice du lac.

Il ramassa une rame le long de sa maison, semit
h l'oau bravement, rejoignit le canot et s'y installa
en dix secondes.
— Allons, nage, fit-il avec un sourire résolu.
Une pièce d'or est toujours bonne à gagner, pour

les délicatesses d'ordre inférieur. Cette fois, au
moins, elle était sainement gagnée, bien que le
bonhomme en deutâl un peu.

11 devenait facile, avec l'allure rapide que la canot
acquit aussitôt, de gagner très-vite le prochain
embarcadère.

Geneviève s'y upposa aveuglément, voulant aller
plus loin, plus loin, toujours en avant.

Le pêcheur s'y résignait : cette dame avait le
droit de faire du chemin pour vingt francs, après
tout.

La rencontre du bateau à vapeur, qui marchait
sur Genève, la contraignit pourtant à rentrer dans
« le va-et-vient » des voyageurs massés sur la
ponton de la petite station.

Le nombre en était restreint, du reste. La fugitive
paya le pêcheur, monta sur le Boiii>ar, sa fille
toujours étroitement serrée dans ses bras, el des-cendit

aussitôt dans le salon pour y chercher la
place la moins en vue.

Un amoncellement de valises, de châles, de
walerprofîs, de livres et de paquets, qu'un voyageur
accapareur avait échafaudé sur la banquette du
fond, attira l'attention de la fugitive ; elle couru|

s'y blottir, s'assuranl d'un coup d'oeil vif qu'aucune
figure de connaissance ne partageait son asile.
Allongée sur la banquette et bercée par le mou-vement

régulier du bateau, Jeannine sa rendormit.
Los passagers montaient et descendaient à chaque

station ; celle de Clarens ne versa sur le B o l i v ar
que deux Français, trais Russes et uno domi-deu-
zaioo d'Anglaises.

Si les habitants de Clarens-Chalet avaient tenté
quelque chose pour arrêter le départ de leur vic-time,

ils durent renoncer à la rencontrer au quai
d'embarquement.
Grâce il la ruse que l'amour maternel avait ins-pirée

à Geneviève, elle était déjà cachée dans les
flancs du bâtiment libérateur, tandis qu'où y guettait
son entrée.

Le temps était superbe, la navigation douce. Les
voyageurs affluaient. A Lausanne, une dame inAre,
suivie de colis encombrants, fit son apparition^
dans le salon.

Sa vue fit pâlir Geneviève, car, sous les traits
flétris, taux et vieillots de cette lemma d'une élé-gance

outrée, elle reconnaissait l'ancianne voisine
de Fontenay-sous-Bois, l'amie de Lucy, la mentor
complaisant de la flUe réveltée, M»« Avrial.
Celle-ci vint s'asseoir juste en face de la joune

mère, qui faisait prendra á Jeannine un frugal repas.
Leurs yeux se rencontrèrent et M»« Avrial oui
aussitôt un sourire rayonnant. ....



pour des périodes d'exercice qui sont fixées,
ainsi qu'il suit, pour notre région :

Classes de 1868 et 1869: 1"et 3'esca-drons
do hussards; l"" et 3° escadrons de

dragons;
Classes de 1870 et 1871 : 2° et A° esca-drons

de hussards; 2° et *« escadrons de
dragons ;
Pour les quatre classes, les hommes fai-

sarit partie des dépôts et des escadrons hors
rang, ainsi que ceux qui n'ont pas fait leur
période d'instruction dans l'armée territo-riale

;
Les hommes ajournés en 1880 et t881,

et ceux autorisés à devancer l'appel do 1882.
L'appel aura lieu, pour les gradés, du 28

octobre au 11 novembre et, pour les non
gradés, du 30 octobre au 11 novembre.

On se préoccupe ou ministère de la guerre
de la libération de la classe de 1877. Nous
croyons savoir que le départ des hommes
appartenont à cette classe aura lieu immé-diatement

après la clôture des manoeuvres
qui se termineront dans tous les corps d'ar-mée

le 19 de ce mois. Ce serait donc au plus
tard à cette date que M. le général Billo!
aurait décidé de renvoyer dans ses foyers la
classe de 4877.

BULLETIN FINÂNCIEU.

Paris, 7 septembre.
La hausse qui avait commencé à ss dessiner au

début de la semaine n'a pas fait aujourd'hui de
nouveaux progrès. La spéculation no désire qu'im-primer

une nouvelle impulsion à l'ensemble de la
cote, surtout à cause de la confirmation de l'en-tente

définitive do l'Angleterre et de la Turquie au
sujet de l'intervention militaire en Egypte.
Sous l'influença du courant de réalisations qui

a dominé, on no s'est pas avancé à des cours bien
supérieurs à ceux de la veille.

Le 5 0/0 a él6 traité à 116.55 et 116.57. Les
rentes 3 0/0 ont eu un courant assez actif. On a
coté : 3 0/0 ancien 83.45 et 83.50, 3 0/0 amortis-sable

83.55 et 83.57.
Parmi les valeurs, c'est sur las sociétés de cré-dit
que continuent à porter les principales de-mandes

au grand avantage de leurs cours dont
l'amélioration fait chaque jour do nouveaux pro-grès.

La Banque de France a été ramenée do 5,460 à
5,440. Les différences accusées par le bilan de ce
jour sont les suivantes :
Encaisse or, augmentation de 2,680,000 francs,
Encaisse argent,diminution de 5,092,000 francs.

Les bénéfices se sont accrus de 696,000 fr.
L'action de la Banque de Paris qui avait témoi-gné
d'une lourdeur pendant la séance d'hier est

restée k 1,145.
Le Crédit Foncier est très-recherché à 1,540.
Cette hausse confirme nos prévisions. Le mou-vement

des affaires de cette société conserve une
très-grande activité. Dans sa séance hebdoma-daire

du 6 septembre, le conseil d'administration
a autorisé pour 13,827,411 francs do nouveaux
prêts dont 13,164,550 de prêts fonciers.

La Compagnie Foncière de France et d'Algérie
retrouve de nombreux achats au cours de 490 ;
c'est une valeur d'avenir et qui offre de sérieuses
garanties pour les capitalistes les plus difficiles.

Le Crédit Lyonnais a bien de la peine k sup-porter
le vaste courant de réaUsations, malgré le

soutien que lui donnent certaines société de cré-dit.
Le public se défie do plus en plus de cette

société et se débarrasse dii sas titres. On coto 610.

, Pour qui connaissait cette ainiable nature, ce
sourire présageait un coup de boutoir, une mau-vaise

nouvelle, ou quclqu'aulre méchante satisfac-tion.

M"» Avrial débuta par un geste engageant, ac-compagné
d'une exclamation :

— Oh!...quelln surprise!... Madame Geneviève !
Geneviève épouvantée demeura immobile.
— Je ne me trompe pas. C'est bien vous, chère

madame!... s'écria reonemie du clergé, des sa-crements
et de l'autorité paternelle, en traversant

le salon pour rejoindre les voyageuses. Que voici
longtemps que nous ne nous soratiics vues!... lîn
avez-vous môme garJô souvenir?... C'était à
Londres... Vous nourrissiez le projet, enfantin,
permettez-moi de vous le dire, de ramener votre
belle-soeur au logis!... Hein? chère madame,
quelles illusions aviea-vous donc à cette époque
Ramener Lucy 7... La chère fille vous reçut assez
mal, ce me semble... En quoi elbi eut absolument
tort. Vous étiez assez malheureuse déjà de faire
ces recherches inutiles et ces instances absurdes.
Enfin, tout cela est de l'histoire ancienne. Com-ment

allez-vous?... Vous avez l'air soutïrant... Oh!
votre main est brûianlo!... Scriez-vous malade?

{A suivre.) GLAIBK DE CUASDEMEUX.

Ciîroflipe I m k et de ÏMml

M. le Maire de Saumur répond ainsi à la
demande que nous lui avons faite:

« Saumur, le 1 septembre 1882,
» Monsii'ur 1« Rédacteur.

» On (lie coiiiiHiiniqiie un article de votre E c h o ,
à la date de ce jour, dans lequel vous me priez
comme présid.iol par intérim de 1» Commission
hospitalière do^diro îi nies concitoyens ce qni
s'est passé it'ins.ilile ii l'hospice de Saiiinur. et pour-quoi

on a dû fiucc appcil n U police.
» Je ne crois pas. Monsieur le Uôilacteur, que

le pubhc soit si aviJe do savoir ' qu'un infirmier
étant rentré ivre ii Thospico, et n'ayant pas obleiii-
péré à l'ordre à lui donné, d'aller se coucher par
U. l'Econome, celui-ci ait été obligé A'avoir recours
à l'aide de la police.
» Soyez donc assez obligeant, Monsieur le

KéilaoUiur, de vous occuper beaucoup moins do
moi, et cticrchoz ailleurs des CHATS A FOUETÏ'EU,
puisque c'est là une d« vos chftres occupations.
» Veuille/, agréer. Monsieur le llédacliiur, eto.

» Le Afairc.-GcÉDON, adjoint. »

Nous n'aurions certes jamaissongé,dès le
principe, h avoir recours à l a i d e fie M. Gué-
don pour collaborer à VÉcho; mais notre
honorable adjoint ayant cru devoir quitter
ses chères occupations pour prendre la dé-fense

du collège d(! filles, que des commères
avaient mis en jeu, il nous a paru juste de
faire aujourd'hui appel au président intéri-maire

de la Commission hospitalière pour
dire ce qui s'était passé d'insolile à i'Hos-
pice.
Toutgrave que soit le cas d'un infiriîiier

ivroqui n'obtempère pas à l'ordre à lui donné
d ' a l l e r se coucher par l ' E c o n o m e , il doit y avoir
quelque autre charge à,son actif.

l\, n'est pas beaucoup dans les usages que
la police conduise au parquet un ivrogne
récalcitrant, et encore moins que le parquet
le maintienne en état d'arrestation, à moins
de circonstances aggravantes. Et c'est pré-cisément

ces circonstances qui ont occupé
le public, d'autant plus que ledit infirmier,
d'après la rumeur, aurait avalé, dans le tri-bunal

même. le contenu d'une fiole qui a ;
laissé croire à une tentative de suicide. j
Toute celle histoire d'infirmier ivrogne, \

compliquée d'une scène tragi-comique (car|
il n'est plus malade), excite la curiosiié du^
public, et notre honorable premier adjoint
a tort de prendre la tangente pour esquiver
une solution que le public réclame et dont il
est avide.

L'infirmier ivrogne était-il coutumier du
fait, et en cet état inspirait-il des doutes, de
l'efîroiaux malades? Ceux-ci n'auraient-ils
point refusé de prendre les médicaments
qu'il leur présentait? On ne dit pas cepen-dant

qu'il ait fait faire le grand voyage à
quelqu'un d'entr'eux. En somme, quoi donc
à sa charge ?

Jadis, lorsque les Soeurs avaient la haute
main sur ce personnel, il ne nous revient
pas qu'il y ait eu jamais scènes semblables.
Pour un commencement de laïcisation,

ce n'est pas heureux ! '

Conseil Municipal de Saumur,

Séance du 2 6 j u i n 1 8 8 2 .

FBéSIDBKCG DE M. GOUBIEB, HAIBE.

Etaient présents : MM. Poitou, Bidault, Borel,
Neveu, Poitevin, Gauron, Ilivain, Goulard, Gué-
don , Vinsonneau , Girandier, Terrien. Plessis ,
Goulon, Combler, Roland, de Gordose, Renou, Le
Blayo et Besnard ; les autres membres sont ab-sents

pour causes motivées.
M. RENOU, est nommé secrétaire.
M. LE BLAYE, secrétaire dans la précédente

séance, donne lecture du procès-verbal de cette
séance.
Après cette lecture, M. Le Blaye s'est retiré en

donnant pour raison « qu'il no devait pas être
» présent à une délibération sur un sujet dans
» lequel il était possible qu'il eût un intérêt même
» indirect. »

INGÉRENCE DU CONSEIL
Dans l a vie ma t é r i e l l e et morale du

Collège de lllles.

M. RENOU fait observer que M. Boret et lui-
même ont exposé, lors du vote de l'eittprunt relatif
k la construction du Collège de jeunes filles, cer-taines

considérations qui ont été omises dans le
procès-verbal qui vient d'être lu ; qu'il a été dit
notamment par les honorables membres que la
Ville de Paris ayant récemment décidé qu'elle
fonderait comme nous l'avons fait des Collèges de'
jeunes filles, le Conseil.municipal parisien avait
manifesté le désir que l'Etat voulût bien lui recon-naître

le droit le plus large, de surveiller, contrô-ler
ces établissements, — non seulement au point

de vue des intérêts matériels, mais même au point
de vue pédagogique , des méthodes et de l'eusei-
ment ; que M, le ministre de l'instruction publique

avait reconnu quo le désir de la Ville do Paris était
légitime et ne dépassait pas le droit des municipa-lités;

et qu'il ne revendiquait, lui, ministre, comme
prérogative gouvernementale, quo le privilège do
nommer les fonctionnaires de ces établissements ;
— MM. Boret et Renou pensant qu'il est utile pour
nous de rappeler ces faits qui ont une importance
considérable , parce qu'ils permettront k notre
municipalité, sans craindre d'outrepasser ses
droits, do se mêler très-intimement k la vie malé-
ricllo et morale du notre Collège de jeunes filles.
Nous dépensons une grosse somme d'argent pour
ce Collège, mais nous n'aurons pas à regretter la
dépense, parce que nous sommes assurés du succès,
ë cette seule et facile condition, que l'administra-tion

municipale exerce sur cet établissement une
continuelle et très-attentivo surveillance. Nous de-vons,

messieurs, nous convaincre en effet qu'il ne
suffit pas de dépenser beaucoup d'argent, et atten-dre

le reste do l'autorité supérieure pour qu.; notre
établissement prospère, — il faut donc songer à
faire toutes nos affaires nous-mêmes, — si nous
voulons être sûrs qu'elles soient bien faites, et —
nous attendons le surplus des Providences admi-
n i s i r a l i v r s et gouvernementales.
Sous le bénéfice des observations qui précèdent,

le Conseil municipal adopte le procès-verbal de la
séance précédente.

M. POITOU, adjoint, déclare que, s'il eût été
présent à la dernière séance, il eût, comme la ma-jorité

de ses collègues, voté l'approbation des plans
et devis du Collège de jeunes tilles et l'emprunt de
400,000 fr. destiné k faire face à la dépende que
la Ville aura à faire pour l'installalion de cet éta-blissement.

Programme de l a fête du 14 j u i l l e t.

M. le Maire fait connaître au Conseil les propo-sitions
de la commission nommée pour l'étude d'un

projet pour U fête du 14 juillet prochain. Le pro-gramme
de la commission comprend :

Une distribution aux indigents jusqu'à concur-
r.'oce de 300 fr.; un mât de cocagne sur la Loire,
l'ascension d'un ballon, le lancement de douze bal-lons

grotesques; un feu d'arlifico, l'illumination
des rues principales et des principaux édifices pu-blics,

enfin l'éclairage électrique de la ville au
moyen de deux foyers de lumière, l'un placé sur
les hauteurs du château, l'autre sur le théâtre.

Le montant de U dépense à faire s'élèverait à
5,700 fr. M. lo Maire demande au Conseil de voter
cette somme.

M. COULON demande la décoration de tous les
édifices publics, sans exception — même des pres-bytères.

M. RENOU dit que si M. Goulon veut retrancher
les presbytères de la proposition, il la votera. Nous
ne devons pas laisser penser que nous avons eu le
dessein de taquiner les gens qui ne partagent pas
nos opinions politiques ou religieuses. Pavoisons
les façades dos églises, c'est notre droit ot ce sera
bien ; faire plus, serait-il de bon goût?

M. COULON déclare ne pas insister au sujet des
presbytères, et demande que les églises aient au
moins le drapeau national sur leur façade.
Cette proposition est combattue par plusieurs

membres. Mise aux voix, elle est adoptée par le
Conseil.
Ont voté con<r« .• MM. Neveu, Gauron, Bidault,

Plessis, Boret.
Se sont abstenus : MM. Besnard, Terrien, Poi-tevin.

Ont volé pour: MM. Poitou, Rivain, Goulard,
Guédou, Vinsonneau, Girandier, Goulon, Combler,
Roland, do Cordose, Renou.

M. le Maire informe le Conseil qu'il a demandé à
l'autorité militaire si des salves d'artillerie seraient
tirées le jour de la fête et s'il y aurait une revue
des troupes, et que M. le Général commandant le
corps d'armée de Tours attend des instructions du
ministre pour donner des ordres à ce sujet.

M. le Maire ajoute que M. le Colonel comman-dant
l'Ecole de cavalerie a mis fort courtoisement

le Ghardonnet à la disposition de la commune pour
le gonflement du ballon et qu'il permet l'établisse-ment

d'une batterie électrique sur le château de
Saumur pour l'dluminatioa de la ville.

M. GAURON dit qu'il ne votera pas lo crédit de-mandé,
parce qu'il est trop élevé.

Le crédit de 5,700 fr. est ensuite mis aux voix et
voté. Cette somme sera à prendre sur les bonis de
1882.

Rapport de la Commission
des Travaux.

M. VINSONNEAU donne lecture du rapport sui-vant
:

Messieurs,
J'ai l'honneur de vous déposer le rapport com-plémentaire

suivant, sur les différents projets ren-voyés
à l'examen de votre commission des tra-vaux,
dans la séance du Conseil du 22 mai der-nier.

Collège de garçons.

Renvoi de la proposition concernant le Collège
de garçons.
Nous n'avons pu examiaer en détail ces proposi-tions,

car le bureau du Collège n'en a pas encore
terminé la vérification.
Us ne sont pas classés ici, pour les motifs dé-duits

ci-dessous.
Une proposition, faite en co moment à la Cham-bre
des députés, visant la mise en régie des collè-ges
communaux, soit directement par l'Etat, soit

par l'intermédiaire des communes, a de grandes
chances d'aboutir. Nous proposons donc au Con-seil,

lorsque ces projets lui seront officiellement
soumis, d'en retenir ce qui concerne les lépara-
tions et améliorations du mobilier, et d'ajourner la
solution k donner aux autres demandes qui ont
rapport k la distribution intérieure de l'établisse-ment.

AFFAIBE BOFFAT ET BIZOVIUEK.

Votre commission a été invitée par l'adminis-tration
municipale k préciser les réclam'\tions à

souîpettre aux e x p e r t s d a n s v ! ^ ^ ^ ^ » ^
1er (décision du Conseil du «iR "^^ots^vT*^
les vices do coustrucfioa consul^'^«tnkSft-
garçons. "^^Wès au^orf^i^
Nous vous désignons c'v-aptk. \

1» Flexion de deux pouites . .
du réfectoire; 'i&ûs\i
2» Res(ionsabil"ilô incombaji i, v

Venlrepreneuï pour les travaux ol
exécuter au premier étage dans u i ^*'^^ î<'v>l
Principal; '^'^ëamem^l

3- Déviation prononcée de Vescau,, • •
cette salle, examen de sa soVidiiéaSl^'''«»4iil

4» Suppression du projet de miseftn L
colonnes en tonte qui, placées au ^\?^'^^^
salle, seraient très-gênantes pour \e SMW,*^ >>
5- Mise en place de poutres en u Z l L

consolider les poutres en bois ; "^'Ht-feai
6» Urgence des réparations, les étais ptQvi,. l'iel

placés dans le réfectoirepar les soins et a«,Mh#a
de l'entrepreneur sont insutfisanls eisw&llefiit
h fa'it embarrassants ; '«aUi^w^ ^
7" Examen des poutres du cabinet de ^v,.! iois

que; ^ . • ' '^''^^l^
8" Examen des piliers des caves ; d'apièi (eièc

déposilion faite k votre commission, iltfamaiu «i»'"
jeté à l'intérieur de ces piliers que du tnoàu V"?
sans aucune addition de chaux. j êt
Les procès verbaux de réception des divers \t

vaux exécutés au Collège sont datés des 7 iéc»,
bre 1875 et 29 novembre 1876. *

VhéAtre.
Renvoi de la proposition visant le Théâtre.
Nous vous demandons de maintenir poutd

Théâtre les dispositions précédentes coucetajuil
la toiture, le foyer, les planchers k poser sutlts-A
leries, les plafonds en plâtre k relaire, les so Ĵ
nouvelles k ménager en cas d'incen<ti« «
rbaatnioqnusetutergs_.entes dans lacassalal-ei,ncaeuopdliaenect'hl'eetseTpS*t

tMlieiensilwlt
»

rl
i

Nous proposons l'ajourneraent des autres i m
des comprenant le remaniement de la d i sJ
intérieure de la salle, l'augmentation du nomC'
places, l'achat de décors, etc.

Ces dernières propositions exigeraient unn
me importante, et nous croyons qu'elles ^
sans aucun inconvénient sérieux être retard;
quelques années.

Rues. ^
Quartier Saint-Nicolas (rue de la Maromallld
Nous vous demandons la suppression il«''

partie du projet concernant leperc«ment d»
rue. vers la rue d'Orléans, et sa mise ea m
viabilité.
Nous croyons cette percée très-utile, mais i,

présence de nombreux travaux qui vont se faiw
de 1 importance des sommes que la Villa va avoiil
dépenser, nous proposons au Conseil de reteèa
projet, mais de ne pas le classer actuellement ta
son programme de travaux,

Emprunts.
Ces diverses modifications aux projets pri

ont pour but de ramener l'emprunt projeté h
250,000 fr. à la somme de 200,000 fr.

Les annuités à payer seraient à peu près deli
même importance, mais leur nombre au lieu ili
vingt serait réduit à quinze. <
Leur montant en prenant toujours pour type m

emprunt 4 0/0 sur particulier serait delà
de 17,988 fr. 40 par unité.
Une imposition de dix centimes additionDeliii

principal des quatre contributions directes donno-l
rail un produit de 17.034 fr. 42 et le complémeiil
953 fr. 98 pourrait être ^ pris sur les ressource!
ordinaires du budget. '' • .
Nous demandons donc au Conseil le mainlwi

de son approbation aux propositions .consig"»"'
notre précédent rapport du 22 mai dernier,«•
servant toutefois les changements propojés aojoac
d'hui, que nous résumons ainsi:

1« Montant de l'emprunt ;
2° Annuité, son montant et sa durée;
3« Non-exécution de la percée de la MBriuaii

lette.
Dépenses pour le Collège.

M. RENOU dit que le bureau du collège a J
miné l'examen des travaux qu'd croit uiiie a
cuter dans l'établissement ; il demande au
la permission de lui exposer à
quelles modifications le bureau a donné S O J ^
bation.
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Ude

M. le Principal demande et Je bureau app"
ei vous recommande, messieurs, rexécéoi"'
travaux suivants:

1* Pose d'un bec de gaz à la porte d'enlrde.
. i * E c o u l e m e n t des eaux ménagères d'une f
façon que sur Ja voie publique, par eiemp"
moyen de canaux souterrains qui coadaimûii»
eaux jusqu'à un égout.
, 3- Suppression de la bouche d'égout qotj
trouve à l'entrée du logement du Priacipal,ûaa^'
DHgemeBt de cette bouche de façon f'^^rU»
sible d'entrer chez le Principal sans ^ re fow
mettre les pieds dans l'eau qui se jede dans i

4*" Transformation du caMnet de P''^«'%j,5.
tuel en magasin de ptodails cbmiques-rr ,
lion des deux classes mm^'f^'^atio^^^
faire de la première une salle d«fX,d<,pfi;-
1 usage des élèves et de l'autre f . f ^ L a l s e(
fique. _ Aclueliemen» le» Ç^àmls^'^^\^!ae
les instruments de ^bm^e 5«" "?fuB,eD(s î"'
pièce, au grand àovaaiage de ces IB>"
s'allèrent \Tès-prompiemea\. wobili'^.A.!
5" Amélioration et c o n . W ^ " « i i p a ' ' '^

classes et des éludes, du cabinet aur
cabinet des archives. ^ ^^^^^^^ j„ cou"'""'''
6-Stores & place a^^^^^^
7» Foss6 dassa'"f„ffu pied''''*, « siD«-

classes qui se irou^^^e^s daB» ' J .
8. Placards et P a ^ f r ĉre f «gf5»^
9-Bancs dans les c g S j ^ ^ s e^
10. Modification àiégo^„,,^eBt'

cour pour en faciliter ' "

,11,
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Iota

> d
> m
» d
> d



d'un dortoir dans la salle du
,1' {"^""Savait servir de chapelle. - Arnô-
''lerétage^"'.je, installation d un montau-
< i ' » \ ' d c b que dortoir.
< u D""' finn d'une mansarde dans lo grenier
' t f C " "SDt d'un domestique.
ri&"'S''?/naDier à tapisser dans les chambres

fi'Jj, pose "^^'jj'^le Principal el ouverture d'une

irii*]::s£td:ù^
4" ^"fflalSo de la lingerie, do riufirmerie. des
5.lDS'8"^, " g ggijg pour les ouvrières dans le

,,sli8ires « ' e remplacé par la chapelle.

6 «P« ' OE i o n au toit des, bâtiments qui sont
7'''^ f.Ta

,»mls«̂l'.f.tshiei«aucmïgrPeanln«td"edael«
c

t»ou-uyra,upsouproufracaivliote.irr l'le'aéucodu,e-
l8'^'n leTiardias,-- le prix d'abonnement

jl'eau f igg travaux et améliorations que le
T^'* J pnllèae a j^g"^ ^' l'henorable

recommande à la bienveillance duCon-
m*"'"^^ «ses collègues de décider qu'ils seroHt
jeil, Il P""'* jiont la commission vient de donner

^ "«(dont elle propose au Conseil do décider
I»"- I- n Que si le Conseil n est pas convaincu ,|
l'BiW"""" travaux demandés pour le Collège no '
I"''"* d'une égale nécessité, il pourra ultérieu-
^"""'f nrocéder° à un examen attentif des propo-

(in bureau et éliminer de ces propositions
'"'"" q̂ai lui sembleront na pas êlre d'une néces-
Jabsolue.
propositions du IKFaire.

EMPRUNi^S.
I Mjifo propose ensuite au Conseil de voter
Inruntde 200,000 fr. remboursable on 15 :
lis au moyen de 10 centimes ajoutés au

iripal'des contribtttions et de décider que ladite

T v S S n drcloVlouvel, le prix encore dû
.maisons achetées place Saint-Pierre et à faire
ftfavaux proposés dans l'ordre suivant :
,. École Jans le quartier des Ponts ;
Uïpropriations pour l'alignement des rues du
Ptejsoir-Saint-Aoloioe, et celles dites du quartier
Naotilly. suivant les conclusions de la commis-

lidn•confection de la rue Saint-Lazare ;
ji'ïmvaux et améliorations au Collège muni-

''t'îiavaux au Théâtre, — suivant les restrictions
Pfowfes par là commission ;
Vrravauî dans le quartier du Pelit-Puy ;
f ' E l percemenl de la rue des Bouchers prolon-
t ^ ' '
i l . R E T OU propose d'exproprier les bâtiments et

Urrains qui se trouvent en face du coin sud des jar-dins
de l'Hospice pour obtenir la rectiflcalion de

la me de l'Hôpital, et de retrancher du projet le
perceiMBl de la rue des Bouchers qui n'a, selon
lui, que peu d'intérêt au point de vue conamer-
cial.
Le Conseil, après délibéré, n'accepte pas cette

proposition.
M. BESNARD demande au Conseil de classer le .
rcement de la rue des Bouchers avant la confec-

lioD de la rue Saint-Lazare.
Ls Conseil, après délibéra, rejette cette proposi-'*

lion.
U. le Maire renouvelle sa proposition et le Con-

«eil, après délibéré, vote: 1' un emprunt do
MO.OOOfr. remboursable en 15 annuités; 2* dix
centimes par franc à ajouter au principal des con-
tiibulions, et décide que les travaux sus-mention-
oésseront effectués au moyen de cet emprunt et
« s l'ordre qui a été proposé par M. le Maire.

HOSPICES.
M. le Maire communique au Censeil le procès-

W a l d'une délibération de la Commission admi-
f^'jyede l'Hospice de Saumur, en date du 21
»1882, aux termes de laquelle la Commission
™ipistrative a décidé qu« les travaux de reoons-
"•Mio^ des lieux d'aisance de l'Hospice seront
«cutés par l'entrepreneur général des travaux
«Miretien des bâtiments hospitaliers aux condi-
J indiquées dans le cahier des charges de l'ad-
CT'Oûdu 27 juillet 1881, et moyennant un ra-

centimes par franc sur les prix établis
J'^^»Pprouvés par un arrêté préfectoral du 5

¿1? .'l'aire demande au Conseil de donner son
Wallon à cette décision.

I d a t é e *PP""'® décision

SAPEURS-POMPIERS.
iêd®^*ire communique ati Conseill'offre par
'•'«t SB ^'"^ pompiers de celte ville de renou-

engagement pour cinq années, avec la
i"® hommes et à la condition

P o t û D i . , , ! " ? P*^ ^'"'8 "r^^^- Comme solde, les
' W i i i . ? f k que, de même qu'ils ont ac-

-'^ situation offerte par l'adminis-
'Unc, "eir nen demandé, ils acceptent par
''"^UZ;!- ?° engagement, les conditions
!' P'oC, T*''*^"^ voudra bien faire à nouveau;
!0ii8t à " i " ' f a i r e tous leurs efforts pour con-
•^"'goée bienveillance qui leur a été

jj 1^**°'"''^''ÎI'K COMPAGNIE NOrtTBLLE.

b'"«>U'unl'^'î?°' également communication au
t ? ^% e n sH r ' » ^ '"^ adressée, au nom de dix-
?P Êûie d f 'die, de former une nouvelle
,''tiinejir P°'"Pie" sous diverses condition»,
» ? '<'ci ĵ^ '« compasrnie serait constituée
« fT 8« ôew/*''"*"'*' ""««̂ ^' r e t r a i t e,
, !""^dte j • d'accidents sérieux dans

6r/n,v subvention annuelle sui-
L f f u^. J?osi««on. Après 2 0 années
d^^^ '^^gi iS / "" '" ' ' ' serait assurée à tous

• ' ^ ««c^„7' « ^ des pompiers. La Ville don-
«nnee o la compagnie une somme

» fixe à déterminer d'un commun accord. Lcs pom- l
» piers auraient l'uniforme des pompiers de P a r i s \
» et seraient armés. Les chefs seraient élus par les
» membres de la compagnie. »

M. le Maire demande au Conseil à laquelle de
ces deux propositions il convient de donner la pré-férence.

KEJET DE L'OFFRE.

Le Conseil estime qu'il y a lieu de remercier les
citoyens dévoués qui ont pris l'initiative de former
une compagnie de pompiers nouvelle de leur très-
louable proposition, mais qu'il y aurait une véri-table

ingratitude do sa part à ne pas accueillir la
demande de la compagnie actuelle. Celle compa-gnie,

en effet, s'est formée en des circonstances
difficiles pour l'administration et elle n'a cessé de
mériter les plus grands éloges pour son zèle, son
dévouement et son habileté dans ses difficiles et
périlleuses manoeuvres. Son aptitude a étrt confir-mée

par les succès qu'elle a obtenus dans des con-cours
récents à Tours et à Nantes, succès dont elle

a le droit d'être fière, el qui sont, avec les services
qu'elle a déjà rendus, des titres éminenis b la sym-pathie

particulière de la commune.
M. le Maire demande au Conseil s'il ne serait pas

plus simple de transformer l'allocalioii individuelle
faite à chaque service de nos pompiers par une
allocation fixe et annuelle, quels que soient d'ail-leurs

les services faits dans l'année. Il a ajouté
que depuis cinq années la moyenne annuelle
des allocations s'élevait à une somme d'environ
3,000 fr.

MAINTIEN DB LA COMPAGNIE ANCIENNE.

Le Conseil, après délibéré, autorise M . le Maire
à renouveler le traité pour cinq ans, entre la Ville
et la compagnie actuelle dos pompiers,-aux condi-tions

énoncées par cette compagnie dans sa de-mande,
et décide qu'une allocation fixe et annuelle

de 3,000 fr. sera faite à la compagnie, au lieu dos
allocations individuelles faites actuellement lors de
chaque service.

Démission de M. Feignoux^ ancien rap-porteur
de la Commission du budget.

M. le Maire donne ensuite communication au
Conseil d'une lettre de M. FEIGNOUX par laquelle
celui-ci donne sa démission de conseiller muriici-
pal. Le Conseil prend acte de celte démission et
exprime les regrets que des raisons impérieuses
obligent M. Feignoux à se séparer de collègues dont
il avait mérité l'estime et la sympathie.

M. le Maire expose au Conseil que, par suite de
cette démission, il y a lieu d'élire un membre de la
Commission du budget qui ne se trouve plus com-posée

que de quatre membres.
11 est procédé à l'élection au scrutin secret, el M.

GAURON esl nommé membre de la Commission du
budget.
Ne s'élant plus rien trouvé à l'ordre du jour, la

séance a été levée.

Liquidation de Poitiers-Saumur.

L'État n'ayant pas encore efTectué le solde
du règlement de sa créance vis-à-vis de la
Compagnie de Poitiers-Saumur, et de plus
la Compagnie de Bressuire-Poitiers ayant
appelé la Compagnie de Poitiers-Saumur en
garantie, par suite d'une réclamation qui
lui est faite par la Compagnie de la Yendée,
la liquidation de Poitiers-Saumur qui serait
certainement terminée se trouve forcément
arrêtée.

Nous savons de source certaine que M. le
comte d'Ayguesvives, liquidateur de la Com-pagnie

de Poitiers-Saumur, a fait jusqu'à
ce jour et continue à faire les plus grands
eflforts pour que les causes de cet arrêt dis-paraissent

dans le plus bref délai ; mois
nous comprenons très-bien que, dans la si-tuation

qui lui est faite par les événements,
il soit obligé d'attendre le règlement défl-
nitif de l'État, ainsi que le résultat du ùiSé-
rend existant entre la Vendée et Poitiers-
Bressuire (au sujet duquel il n'y a d'ailleurs
aucune inquiétude à avoir pour la Compa-gnie

de Poitiers-Saumur), avant de procé-der
aux dernières opérations dè la liquida-tion.

Tliéâtre de iSaumur.

En raison de la fête du Comice agricole,
ce ne sera pas dimanche, mais LUNDI pro-chain,

H septembre, à 8 heures i /2 du
soir, qu'aura lieu , dans notre salle de
spectacle, une merveilleuse représentation
dédiée aux familles, offerte par le docteur
illusionniste et son gracieux sujet Miss
Héléna, dont tous les journaux de Paris et
d'Amérique ont tant parlé.

Nous sommes persuadé que tout le monde
voudra voir et applaudir ces deux artistes
extraordinaires qui ne pourront offrir que
cette seule soirée à Saumur, à cause de
leur prochain départ pour l'Amérique sur le
paquebot V i l l e de S a i n t - N a z a i r e .
Pour faire connaître à nos lecteurs la

valeur de ces deux enchanteurs, nous re-produisons
les lignes suivantes d'un journal

de Poitiers :

a Hier, dans la salle du théâtre, le docteur illu-sionniste
et son merveilleux sujet, Miss Héléna,

..••L_ü-,.J.I.L.III.-L.-IL._1II II '

donnaient leur ropréscnlalioii de magie élégante ot
de magnétisme humain dévoilé.

» Le nombreux auditoire qui s'était rendu â
cette séanco sur la renommée des deux célèbres
enchanteurs n'a pas été trompé dans son attente.
Jamais on n'avait assisté à une soiréo aussi at-trayante.

» Le docli'ur illusionniste a exécuté les tours les
plus inattendus et li-s plus curieux «veo uno dex-térité

incomparable. Les expériences que nous lui
avons vu fairo onl charmé tous les assistants.

» Chnt !... «oici la loulo bello et gracieuse Miss
Hiiléna. Un murmure flatteur accueille son entrée.

» Simplicité, grâce, élégance, tout est réuni
dans cotifi di«ine ciiclianteresse.

» Miss Héléna, dignn élève du célèbre professeur,
est tout â la lois habile physicienne et maîtresse
dans l'art de la mnémotechniè. i
» Miss Héléna excelle surtout dans les expérien-ces
de luagnélismo humain.

» Le maître endort « son sujet » à une certaine '
dislance, le plonge dans une véritable catalepsie,
étonnante au point de vue scientifique, en un mot,
en fait un adorable spectre vivant, spectre ambu-lant,

qui va et vient, sur un signe, un regard du
maître, le suit pas à pas, ouvre les yeux, les re-ferme,

en un mot, devient un mort vivant, el laisse,
par ces phases successivement remarquables, bien
loin derrière nous tout ce qui a été fait jusqu'à ce
jour.

» Sous l'aclion de la musique, tantôt douce,
lanlôl violente. Miss Hélons, endormie, prend des
poses toujours gracieuses, mais étonnantes comme
difficultés d'équilibre. Tout cela so passe au milieu
des spectateurs montés sur la scène, tout cela est
indéniable.

» Tout le monde est sorti de celte séance, abso-lument
charmé et ébloui. »

Le P u y - N o t r e D a m e . — Mardi matin, un
enfant de 2 ans, le petit Bouju. jouait de-vant

la porte de sa mère, au Puy-Nolre-
Dame, pendant que celle-ci vaquait aux of-
cupations de son ménage. A peu de dislance,
il y avait une terrine profonde de 35 centi-mètres

et contenant 20 cenlimèires d'eau.
L'enfant aura voulu agiter l'eau et est tombé
la lêle dans le vase.

Ce n'est qu'après un cerlain temps qu'il
a été retiré par un voisin, M. Morillon, char-ron

, qui l'a transporté chez lui et lui a
donné les soins les plus inlelligenls ; mal-heureusement,

l'asphyxie était complète.
Le père fait en oe moment ses 28 jours à

Cholet.

Nous lisons dans le J o u r n a l d'Indre-et-
L o i r e :

« On s'est demandé pourquoi M. le géné- ^
rai marquis de Galliffet avait tenu à quitter
son commandement du 9' corps d'armée.

» Les raisons en sont faciles à donner. Les
voici :

» Le 9» corps comptait, il y a quelques
mois, 780 et quelques hommes en congé de
parla grâce de IM.Wilson, gendre da M.
Grévy, et député d'Indre-et-Loire.

» Quand M. Wilson rencontrait auprès
des chefs de corps et généraux de brigade
une difficulté pour l'obtention des faveurs
qu'il sollicitait, c'est-à-dire quand le colonel
opposait à ses demandes des raisons de ser-vice,

le futur gendre du Président s'adres-sait
au ministre de la guerre, lequel s'em-pressait

de céder à ses désirs.
» On conçoit facilement que, dans ces

conditions, le général de Galliffet n'ait pas
été fâché de passer au commandeaaent d'un
corps d'armée voisin. »

On lit dans l ' U n i o n bretonne :

« Nous subissons une température anor-male,
qui se prolonge avec une persistance

déplorable.
» C'est ainsi que, dans le seul mois d'août,

ordinairement le plus chaud et le plus sec
de l'année, nous avons eu dix-sept jours de
pluie ; c'est ainsi que depuis le commence-ment

de septembre, nous n'avons pas tra-versé
deux journées complètement belles.

» Le raisin pourrit, au lieu de mûrir dans
les vignes, à ce point qu'on ne sait plus,
non quand on fera les vendanges, mais s'il
y aura des vendanges.

» Sous l'influence de ce temps désastreux,
la plupart des treilles ont été infestées de
l'oïdium. »

M. Legros. substitut du tribunal de Se-
gré, a succombé ces jours-ci, à Saint-Jacut-
de-la-Mer, aux suites de la terrible chute
quil avait faite, le 24 août, en visitant avec
quelques amis les falaises du Cap Fréhel.

» Jl glissa dans la iilièro et perdit pied
loul à coup. Se sentant roulé el entraîné par
les flots, il appela au secours. Des dames,
qui se trouvaient sur la grève, jetèrent elles-
mêmes ce cri qui fut entendu par M. l'abbó
Herví?, recteur d'Hillion, qui se jeta immó-
diatoauiüt à l'eau et fut suivi par M. le vi-comte

do La Noue.
» M. l'abbé Hervé pul saisir le jeune

homme, qui était sans connaissance, et,
après beaucoup d'efforts, avec l'aide de M.
le vicomte do La Noue, il put le ramener à
bord.

» Des soins immédiats lui ont été prodi-gués,
et, peu à peu, il a recouvré ses sens.

» Ce sauvetage fait honneur à M M. l'abbé
Hervé et le vicomte Charles de La Noue. »

On écritdeSaint-Brieuc:
« Mardi malin, le jeune Le Dû (Alfred),

" M • ^'^"S"^?' ans et demi, élève des Arts-
et-Méliers d'Angers, so baignait sur la grève
d Billion, dans la baie d'Yffiniac.

D E LA T A I L L E DES BRANCHES D E PROLONGEMENT

CHEZ L E POIRIER.

D'après l'opinion la plus généralement
admise, les prolongements des branches da
charpente chez les pyramides de Poiriers
doivent se tailler d'autant plus courts qu'ils
sont plus vigoureux, el d'autant plus longs
qu'ils le sont moins.

Celle opinion repose sur la théorie sui-vante
:

« Plus on coupe do branches à un arbre
ou de fragments da branches, plus on l'ap-pauvrit.

Par conséquent, si l'arbre est ché-
tif, il ne faut pas, par la taille, le rendre plus
chétif encore. »

Si ce raisonnement est juste, l'opération
est tout indiquée, c'est-à-dire qu'il ne faut
que Irès-peu tailler les branches faibles afin
de leur donner de la force, et agir en sens
inverse dans le cas contraire.

Mais si celle théorie a de nombreux et fer-vents
partisans, il en est d'autres non moins

ardents qui conseillent de tailler très-court,
chez les arbres chétifs, les branches de pro-longement,

et voici sur quoi ils se basent
pour agir de cette manière :

« Lorsqu'un arbre est chétif, ses tissus
sont serrés, et les vaisseaux et cellules com-,
posant le corps ligneux sont étroits et nei
donnent qu'un passage limité aux sucs nour-riciers

que les racines puisent dans le sol
ou que les feuilles élaborent. Or, disent-ils,
plus on allonge ce bois, plus on perpétue
l'état chétif de l'arbre. En taillant court, sur
un oeil bien constitué et en donnant une
bonne fumure à l'arbre, on le force à faire
développer des branches de prolongement
plus vigoureuses sur lesquelles, les années
suivantes, on peut asseoir la taille. »

La parole est aux praticiens. ^,

L E S ALCOOLS A L L EMAN D S . — La Gazette d$
l ' A l l e m a g n e du N o r d fait remarquer qu'après
les désastres occasionnés par le phylloxéra,
dans les vignobles de la Charente, l'impor- .
talion d'alcools allemands en France a pris i
une grande extension.

Ce serait une erreur de croire, dit la G a -zette,
que tout le cognac qui vient de France

soit un produit naturel. U arrive, la plupart
du temps, que l'alcool allemand retourne
au point de départ sous forme de cognac.

Le même journal conslale avec plaisir que
la fabrication du cognac prend un dévelop-pement

considérable en Allemagne et que,
sous ce rapport, comme sous beaucoup
d'autres, l'Empire arrive à s'émanciper de
ses voisins d'outre-Rhin.

MINISTÈRE D E S POSTES E T D E S T É L É GR A P H E S .

Un concours pour le surnumérariat aura lieu lo
jeudi 28 septembre 1882, au chef-lieu de chaque
déparlement.
l?euvent y prendre part les jeunes gens de 17 à

25 ans sans infirmités, ainsi que les instituteurs, les
militaires et tous les fonctionnaires publics comp-tant

cinq années de services rendus à l'Etat et âgés
de moins de 30 ans.
Les candidats devront adresser sans retard leur

demande au Directeur des Postes et des Télégra-phes
du déparlement, qui leur transmettra le pro-gramme

de l'examen.
La liste d'inscription sera close le 10 septembre.

o.TWrTTt SABS MÉDECINE HI PURGES RI FRAISSASTE VKVi LA DOUCE FARINE DE SANTE

R E V A L E S C I È R E
qui, depuis 35 ans, guérit les dyspepsies, gastral-gies,

constipations, phlhisie, toux, asthme, fièvres,
acidités, flatus, vomissements, insomnies, diar-rhées,

anémie, chlorose ; les désordres des nerfs,
foie, haleine, vessie et Sang ; elle économise 50
fois son prix en médecine.—DU BARRY et C'°,
L im i t e d , 8, rue Castiglione, Paris, et partout chez
les Pharmaciens et Epiciers. (346)
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A VENDRE

En Russe, commune d ' A l l o n n e s.

Contenance: 6 hectares 1/2.
Revenu net d'impôts, par baux au-thentiques

: trois pour cent.

S'adresser à M« PASOTIIEB, notaire
à Mentsoreau. (504)

PAB ADJUDICATION

AUX enclières publiques
Par le minislère de M ' MILLION, com-missaire

priseur à Saumur,
Le samedi 9 septembre, à 2 heures après

m i d i , p l a c e de l a B i l a n g e ,

5 à 6 €IIE¡VAIIX
Avec Gbarrettes et Équipages.

On pourra traiter avant l'adjudica-tion,
à l'amiable, en s'adrossant à M .

MiGEON, entrepreneur à Ghanipigny.

GRAND MAGASIN
Avec porte-cochère,

Quai de Limoges, n" iS,près du
Service des Eaux.

S'adresser à la Retraite.

Pour le lef septembre prochain,

L ' A N C I E N N E MAISON LEHOl)
Voûte mcuMée»

Située au C h a r d o n n e t .
S'adresser aux Dames de la Retraite.

A CÉDER
P o u r cause de cessation d'affaires,

ATELIER et MATÉRIEL
De Plombier, Pompier et Chaudronnier.

Bon ontillagrc.

S'adresser à M. LÉPINGLECX , rue
d'Orléans, 8, Saumur. (459)

A VENDRE
UN BON CHEVAL âgé de 7 ans,

pouvant s'atteler au camion et à la
voiture.

S'adresser au bureau du journal.

A LOUE II
Pour la Saiast-^oeau procI««lnc

MAISON
Située rue Saint-Jean,

n»' 38 et 40,
Composée de deux magasins, à

louer ensemble ou séparément, ayant
une grande fagadc pour l'étalage ;
Actuellement occupée par M"»"* D i i r -

villo , marchandes de fleurs, et M"»
Duron, marchande de lingerie.

S'adresser à M* GAUTIEH, notaire,
et,à M. CoiGNABD, sur les Ponts, rue
des Capucins. (196)

......^.^..lÜNDRE
»-«CT m-

PRÉSENTEMENT

A Beanllcu, commune de
» am p l e r r c .

S'adresser h M. Joseph SCHBETTEN-
THALEB, pâtissier, rue Saint-Jean, i

JOLIE PROPRIÉTÉ
Située sur les b o r d s de l a L o i r e , à

Saint-Clément-des-Levées,

Comprenant : trois chambres et
une cuisine, grenier, cave, cellier,
cour, jardin et hangar.

S'adresser à M"* veuve BOLOGNBSI,
rue Dacier, 8, àSaumur. (430)

B E L L E OCCASION

A VENÎ)RE

m MU Í R 1 / I € K
A six places.

S'adresser au bureau du journal.

Un trèa-bon CHIEN DE CHASSE,
ras poil, brun avec collier blanc, âgé
de 2 ans.

S'adresser à M. MERCIER, boulanger
au Coudray-Macouard.

CHIEN PERDU le 6 septembre,
à Saumur. B r a -que,

18 mois, moucheté,de marron,
trois taches marron, oreilles marron.

LO ramener rue Beauropaire, 25.
Forte récompense. (503)

Â V E N D R E

Avec petite Maison
Situé au V a u - L a n g l a i s , commune

de Bagneux,
Le tout entouré t'e murs avec

beaux espaliers, puits, pompes et
bassins.
S'adresser h M. MIGNON, café do la

Paix. (480)

UN
ON DEMANDE

BEPRÉSBNTAKT SÉRIEUX
Belle position est offerte h Homme

sérieux, marié, ayant bonnes relations
dans le pays.
S'adresser au bureau du journal

avec références.

Une MAISON DR GRAINS do Sau-mur
demande «n en\\)loyé con-naissant

ce genre de commerce.
S'adresser au bureau du journal.

Un JEUNE HOMME, marié, de-mande
un emploi comme compta-

Me, bommc Ac conllanee.
On prendrait une suite d'affaires.
S'adresser au bureau du journal.

Un ancien Percepteur
voudrait s'occuper de gestion et per-ception

de revenus particuliers.
S'adresser au bureau du journal.

ON DEMANDE une place de co-
c\ier, valet de cUambre ou
Bonnes références.
S'adresser au bureau du journal.

ON DEMANDE un MUavd
d'occasion.
S'adresser au bureau du journal.

6Mé[!ted'Or,3G''5Dlp|sd'Honneiif'

PBÉCIEDX POUR MALADES &MÉNAGE

Se vend chez les Épiciers et Pliannaeienj

D A V E A U , D O R E UR

RM« du Puiti'Neuf, 44, S A V U V R .

De G L A C E S nues, encadrées et a vitrage
POUR DEVAWTORKS DE MAGASINS.

Gravures Françaises, Anglaises et Aquarelles, aux prix des Éditwfs,

Dorwres dt Cadres et d'Appartements, tarifées au mètre.

Demander le Tarif.

NOTICE SUR N.-D. DES ARDILLI
(2' ÉDITION)

Un Tolnine in-l» , avee gravure.
Se vend au profit de la Chapellô. — S'adresser à la Saerittit

Notre-Dame.

Saumur, imprimerie de P. GODET.

29, Quai des Grands-Augustins, 29.
50' ANNÉE (1882).

Prix du volume broché 7 fr. »
— cartonné 8 50

F r a n c o par la poste, 1 fr. 50 cent, en sus des prix
ci-dessusi

29, Ouai des Grands-AugystiBS, 29.
PRIX

~ u s . , „ .I^I^^DACrEURENCHEF.-M UDPanéripoiasnrtepmosetnatlse.
»K

L'ABOMSfiW_
NT--

"^
¡.^

^,

Etranger, suivanlles conventions postales. '^•""P*'^'' ^'"'^•'^ 1^33 à 1881. — le volume 1881 (49' année) a élé mis en TCnle le s décembre 1881 On peut se procurer sépurémeaiun^n»
On . pr,e.uuf.t s..e. procurer chaque v. o. l.uum.e^ . séparément. ABo««H«e«xs c o v n u m nu 1" M N V . K » n« 8. « É C E H B K B . - . B S uval.so.s soHi K « T O . É E S A . A m n» e n Z l i s ' — '

Prix : Paris, 60 c ;

raate premières années du M a g a s i n p i t t o r e s q u e ,
i volume broché 7 fr. »

Dépari
leoienls.

Cartonné. . . . . . . . . 8 50

ALMANACHS DU MAGASIN PITTORESQUE de 1851 à
nach* ^'^ gravures daus chaque Alma-

Chaque almanach. . , . M, s 50 c.

ginaux et les documents de l'art de chaque époque:contenant cent gravures choisies dans la collec-^ V0Í., 800 gravures.tion.
Prix 15 fr.
VOYAGEURS ANCIENS E T MODERNES; 4 volumes ,

941 gravures.
Prix de chaque volume broché. . . 6 fr.
L'ouvrage complet. . 24.^.^L

Prix de chaque volume broché. . 7 fr. 50
L'ouvrage complet 15 »
LECTURES DE F A H I U E . choisies dans la collec-tion
du Magasin pittoresque; 1 volume in•4*.—

2' édition.
Prix, broché 5 fr. ^

Tous les prix ci-dessus sont ceux de Paris. - Pour les départements et l'étranger, l'affranchissement se paye en sus. - le prix du cartonnage est de i fr. 50 cent, p

LUS VRAIS RoiiMSOHS, pai «M - ^"^^.ß,,,

et Vider Chauvin, illustrés P»'

1 vol. grand in-8". ^ ĝU-,

Prix, pour P a r i s e b r oché . ' • '^^'^^^,11 ,

_ cart-.dof^'"

v(duf^-

Onpeut se procurer tous les ouvrages ci-dessus chez M . «éxé, l i b r a i r e , rue SainP^ean. n ' 1 , à Saumur,,

Vu par nous Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet
Hôtel-de-Vilk de Saumur, le 18 Certifié par

igné'

LB UAIRB,


